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Décret présidentiel n° 06-203 du 7 Joumada El Oula
1427 correspondant au 3 juin 2006 portant
transfert de crédits au budget de fonctionnement
du ministère de la jeunesse et des sports.
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Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-6° et 125
(alinéa 1er) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 05-16 du 29 Dhou El Kaada 1426
correspondant au 31 décembre 2005 portant loi de
finances pour 2006 ;

Vu le décret présidentiel du 25 Dhou El Hidja 1426
correspondant au 25 janvier 2006 portant répartition des
crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par
la loi de finances pour 2006, au budget des charges
communes ;

Vu le décret exécutif n° 06-53 du 25 Dhou El Hidja
1426 correspondant au 25 janvier 2006 portant répartition
des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement,
par la loi de finances pour 2006, au ministre de la jeunesse
et des sports ;

Décrète :

Article 1er. � Il est annulé, sur 2006, un crédit de sept
cent cinquante et un millions de dinars (751.000.000 DA),
applicable  au  budget  des  charges  communes  et  au
chapitre n° 37-91 �Dépenses éventuelles � Provision
groupée�.

Art. 2. � Il est ouvert, sur 2006, un crédit de sept cent
cinquante et un millions de dinars (751.000.000 DA),
applicable au budget de fonctionnement du ministère de la
jeunesse et des sports et au chapitre n° 37-10 intitulé
�Frais de fonctionnement du comité d�organisation des
16ème jeux panarabes scolaires�.

Art. 3. � Le ministre des finances et le ministre de la
jeunesse et des sports sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l�exécution du présent décret qui sera publié
au Journal officiel de la République algérienne
démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 7 Joumada El Oula 1427 correspondant
au 3 juin 2006.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.

Décret exécutif n° 06-197 du 4 Joumada El Oula 1427
correspondant au 31 mai 2006 fixant les
conditions et les modalités de transmission par le
centre national du registre du commerce, aux
administrations, institutions et organismes
concernés, des informations ayant trait aux
immatriculations, modifications et radiations des
registres du commerce.
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Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre du commerce,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-22 du 18 août 1990, modifiée et
complétée, relative au registre du commerce ;

Vu la loi n° 01-18 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au   12    décembre    2001    portant    loi    d�orientation
sur la promotion de la petite et moyenne entreprise
(P.M.E.) ;

Vu la loi n° 04-08 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004 relative aux conditions
d�exercice des activités commerciales, notamment son
article 42 ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 92-68 du 18 février 1992,
modifié et complété, portant statut et organisation du
centre national du registre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 92-69 du 18 février 1992,
modifié et complété, portant statut particulier des préposés
du centre national du registre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 97-41 du 9 Ramadhan 1417
correspondant au 18 janvier 1997, modifié et complété,
relatif aux conditions d�inscription au registre du
commerce ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 42 de la loi n° 04-08 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004, susvisée, le présent décret
a pour objet de fixer les conditions et les modalités de
transmission des informations ayant trait aux
immatriculations, modifications et radiations des registres
du commerce, par le centre national du registre du
commerce, aux administrations, institutions et organismes
concernés.


